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Transparence et affectation de la fiscalité automobile pesant sur les ménages
Question écrite n° 15418

Texte de la question

M. Emmanuel Taché interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur le niveau particulièrement élevé de la fiscalité pesant sur les automobilistes
français, ainsi que sur le manque de lisibilité et de transparence entourant l'affectation des recettes issues de
cette fiscalité. L'étude n° 52 publiée en avril 2026 par l'association Contribuables Associés, consacrée à la
fiscalité routière, met en évidence l'ampleur des prélèvements supportés par les usagers de la route. Selon les
données avancées par cette étude, les recettes liées aux véhicules motorisés représenteraient entre 85 et 90
milliards d'euros en 2025, dont près de 47 milliards d'euros pour les seules taxes sur les carburants. La charge
fiscale moyenne atteindrait environ 2 900 euros par an et par foyer. L'association souligne également que plus
de la moitié du prix payé à la pompe correspondrait à des prélèvements fiscaux, avec une accise estimée à 60,8
centimes par litre pour le gazole et à 67 centimes pour le SP95-E10 en 2026. Cette situation suscite une vive
incompréhension chez de nombreux Français, alors même que l'automobile demeure, pour des millions de
citoyens, un outil indispensable du quotidien. Dans les territoires ruraux, périurbains et dans de nombreuses
communes insuffisamment desservies par les transports collectifs, la voiture constitue souvent l'unique moyen
de se rendre au travail, d'accéder aux soins, aux commerces ou aux services publics. Dès lors, l'alourdissement
constant de la fiscalité automobile affecte en priorité les ménages ne disposant d'aucune alternative crédible de
mobilité. Par ailleurs, les automobilistes supportent une accumulation de prélèvements de nature diverse : taxes
sur les carburants, assurances, certificats d'immatriculation, contrôles techniques, péages, stationnement ou
encore sanctions routières. Cette superposition de contributions crée une fiscalité complexe, peu lisible pour les
usagers et perçue comme particulièrement lourde dans un contexte de tension persistante sur le pouvoir
d'achat. Le mécanisme de la taxe sur la valeur ajoutée appliquée aux accises sur les carburants apparaît, à cet
égard, particulièrement contesté. En pratique, ce dispositif conduit à appliquer une taxation sur une taxe déjà
existante, renforçant ainsi le sentiment d'injustice fiscale exprimé par de nombreux Français. Selon les données
publiées par la Cour des comptes, l'ex-TICPE aurait représenté à elle seule 31,3 milliards d'euros de recettes
pour l'État et les collectivités territoriales en 2025. Dans le même temps, de nombreux usagers constatent une
dégradation progressive des infrastructures routières et s'interrogent sur l'affectation effective des recettes
issues de la fiscalité routière. Beaucoup estiment que les prélèvements supportés ne se traduisent pas
suffisamment par des investissements visibles en matière d'entretien des routes, de sécurité routière ou
d'amélioration des mobilités du quotidien. Aussi, M. le député souhaite savoir si le Gouvernement entend
engager une réflexion visant à renforcer la transparence de la fiscalité automobile et à mieux informer les
Français sur l'utilisation des recettes prélevées sur les usagers de la route. Il lui demande également si le
Gouvernement envisage de publier annuellement un état consolidé et détaillé de l'ensemble des recettes issues
de la fiscalité automobile ; de rendre obligatoire l'affichage détaillé des taxes sur les tickets délivrés dans les
stations-service ; d'engager une réforme du mécanisme de TVA appliquée aux accises sur les carburants ; et de
garantir qu'une part substantielle des recettes de la fiscalité routière soit effectivement consacrée à l'entretien
des infrastructures, à la sécurité routière ainsi qu'au développement des mobilités du quotidien dans les
territoires ruraux et périurbains.
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